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Rabaska et des infrastructures wnnexes 
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Mémoire Dresenté Dar : 

Sandrine Louchart, étudiante en sciences de l‘environnement 

Sainte-Pétronille, Ile d’Orléans (Québec) GOA 4CO 

Concernant le : 

Projet d‘implantation du terminal méthanier Rabaska et des 

infrastructures connexes 

Adresse a : 

Madame Josée Primeau, Coordonatrice du secrétariat de la commission 

Direction de l‘expertise environnementale et de la coordination 

Édifice Lomer-Gouin 

575, rue St-Amable, bur. 210 

Québec (Québec) G1R 6A6 

intérêt uour le uroiet : 
- 
- 

je réside dans un rayon de 2 kilomètres des installations prévues, 
Intérêt pour le site patrimonial qu’est l’Île d’Orleans, face a un 
possible aménagement industrialo-portuaire dans le périmètre voisin. 



1-Rétrosoective d'une inacceotabilité sociale 

En 2004, référendum de la municipalité de Beaumont : 

72.6 O/O des citoyens ont vote contre le projet. 

21 mars 2005, l'Association Pour la Protection de l'Environnement de Lévis ou APPEL, 

effectuait un recensement, porte à porte, dans un rayon de 2 kilomètres au projet, 

sur 452 résidences répertoriées, 74 O/O furent rejointes, les résultats sont les 

suivants : 

77.8 VO contre Rabaska 

12.9 O/O indécis 

9.3 VO pour 

5 juillet 2005, la même association poursuivait dans un rayon de 5 kilomètres le 

recensement, sur 1 559 résidences répertoriées, 75.6 ?'O des résidences furent 

rejointes, et cette fois après répartition proportionnelle des indécis : 

69.6 VO contre Rabaska 

30.4 VO pour 

Février 2006, Léger Marketing', dans un sondage téléphonique «opinion des citoyens 

de Lévis, de l'Île d'Orléans et de Beaumont à l'égard du projet Rabaska >> indiquait 

qu'à l'Île d'Orleans 57 O/O des citoyens interrogés déclaraient être en 

désaccord a l'égard du projet d'implantation du terminal méthanier 

Ra baska. 

Dans ce même sondage, 54 O/o des citoyens de Beaumont avaient la même 

position de désaccord envers le projet. 

Février 2006, dépôt de la pétition contre le projet Rabaska auprès du conseil 

municipal de Sainte-Pétronille, 577 signatures sont recueillies, c'est a dire que 

72.5 O/O des citoyens de la municipalité sont contre le projet. 

Dociimeiii DA 32,  rühieau 1 1 l 
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- Novembre 2006, Direction de santé publique Chaudière-Appalaches et Capitale- 

Nationale’, le sondage effectué auprès de la population dans le territoire limitrophe 

(moins de 2.5 kilomètres) au projet montre que l’implantation du projet est 

rejetée par 57 O/o des sondés. 

De plus, 96 o h  de la population est très / assez satisfaite de sa qualité de vie et 

n’envisage aucun déménagement, parmi les gens en désaccord une personne 

sur cinq songe à déménager. 

Décembre 2006, fin des pétitions a l’île d’Orléans, ces pétitions ont été placées dans 

différents commerces, il ne s’agit pas de porte a porte contrairement a Sainte- 

Pétronille, voici les nombres de signatures en opposition au projet : 

Sainte-Famille : 79 

Saint-François : 75 

Saint-Jean : 326 

Saint-Laurent : 638 

Saint-Pierre : 324 

Visiteurs, personnes non-résidentes : 3 026 

Ces chiffres sont le témoignage qu’il n’y a pas d’acceptabilité sociale du projet dans le 

milieu visé. 

2- L’Île d’Orléans 

Arrondissement historique depuis 1970, l’ensemble de l’Île est classé comme site 

patrimonial. Le Ministère de la Culture et des Communications3, a fait état de l’inventaire 

de tous les monuments dont l’importance historique et architecturale justifie la 

conservation et la mise en valeur dans l’intérêt de l’arrondissement historique. On trouve 

dans ce document 611 biens répartis sur l’ensemble du territoire, on en dénombre 58 a 

Saint-François, 170 a Saint-Jean, 123 a Saint-Laurent et 115 a Sainte-Pétronille, qui sont 

les villages les plus directement touchés par le projet Rabaska. 

2 



Dans ce même document, on recense 18 monuments historiques répartis sur l’Île dont 7 

a Saint-François, 4 a Saint-Jean et 3 a Saint-Laurent, la Loi sur les biens culturels 

reconnaît et protège en vertu de cette Loi les monuments historiques. 

D’ailleurs, la MRC et le CLD de l’Île d’Orléans se préoccupent vivement des questions 

patrimoniales et encouragent la conservation de Ifle en organisant des «soirées du 

patrimoine >> sur le thème «prenez l’Île sous votre aile ».4 

Les obligations découlant de ce statut particulier, amènent tous les propriétaires de 

bâtiments neufs ou anciens a suivre un certain nombre de règles d’aménagement des 

propriétés très strictes afin de maintenir le caractère spécifique et l’harmonie 

architectural du territoire. Ces règlements contraignants sont en fait les meilleurs garants 

de notre unité patrimoniale et préserve l’intégrité de l’Île de tout aménagement 

résidentiel, commercial ou autre qui serait jugé inadéquat, en dissonance par rapport au 

statut de l’Île. 

En dissonance, le projet Rabaska l’est totalement. I I  ne cadre pas avec le statut 

historique de l’Île d’Orléans, il est en totale contradiction avec la mission de sauvegarde 

du patrimoine, la vocation agricole et récréo-touristique du territoire. C‘est une intrusion 

dans un environnement «vert », un paysage champêtre, où ce type d’industrie lourde n’a 

aucunement sa place. 

Le Conseil du paysage québécois’ reconnaît l’importance de la notion de paysage par la 

Charte du paysage québécois, il y est établi que le paysage est un enjeu collectif: 

G chacune de nos pratiques territoriales entraîne une incidence directe sur la valorisation 

des paysages. Or nos instruments actuels d’aménagement évacuent trop facilement les 

rapports sensibles de notre collectivité a l’égard du territoire. >> 

Parmi les principes énoncés dans la charte, en voici un qui est directement associé au 

caractère spécifique de l’Île d’Orléans, «assurer un développement durable fondé non 

seulement sur la viabilité économique mais aussi sur le droit des citoyens a vivre dans un 

cadre de vie qui leur soit culturellement significatif. >> 

Le ministère de la Culture et des Communications désigne If le d’Orléans arrondissement 

historique avec protection intégrale de l’Île jusqu’aux limites terrestres de celle-ci, au-delà 

cela n’est plus de son ressort. Donc, faut-il se sentir vivre dans un bastion, une forteresse 



bien protégée mais désarmée, dénuée de tout repère et de tout sens une fois le fleuve 

franchi. 

Est-il concevable qu’une distinction historique témoignant d’une valeur au niveau national 

soit donnée a u n  territoire et que dans le périmètre voisin, une autorité municipale décide 

de modifier le paysage et la vocation de tout u n  secteur en voulant y implanter des 

industries lourdes, a grand gabarit, et même qualifiées «d’indésirables >> par M. Chevalier, 

représentant de la ville de Lévis au cours des audiences. 

Car c’est bien de cela dont il est question, la création d’une NOUVELLE ZONE 

INDUÇTRIALO-PORTUAIRE. Le conseil municipal de Lévis a adopté le 4 décembre 

2006 la résolution CV 2006-1145, sur une grande affectation industrialo-portuaire du 

secteur vise par Rabaska. Ceci dans le but de demander aux services municipaux 

concernés de préparer les modifications a la réglementation d’urbanisme nécessaires a la 

réalisation éventuelle du projet. 

En fait, cette résolution est le point de déoart non seulement pour Rabaska mais aussi 

pour d’autres industries lourdes, c’est la porte d’entrée «très grande ouverte >> à une 

création de toute pièce, une implantation industrielle lourde, à grand gabarit en totale 

contradiction avec la vocation actuelle des lieux et de l’environnement voisin. 

3- Le zonaae à Lévis 

Selon le rapport d’expertise en urbanisme sur la réglementation applicable au site du 

projet Rabaska sur le territoire de la Ville de Lévis6, M. Claude Lavoie, urbaniste, a fait 

une analyse détaillée du secteur, dont voici u n  extrait : 

<< La zone agricole permanente, telle qu’indiquée dans le schéma d’aménagement et de 

développement de la CMQ, s’applique a la partie nord-est du territoire de la Ville de 

Lévis. Ainsi, le projet Rabaska y est assujetti. >> (figure 2 page 7 ). 
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Le projet face au zonaqe aqricole permanent 

<< Les discussions sur les usages autorises, potentiels et nécessaires dans le règlement de 

zonage de la ville de Lévis par rapport au projet Rabaska peuvent être, jusqu’à un certain 

point, futiles devant la préséance irréfragable de la Loi sur la protection du territoire et 

des activités agricoles (L.R.Q., chapitre P-41.1) qui édicte, a l’article 98, la préséance de 

ladite Loi sur toute disposition incompatible entre autres, d’un règlement de zonage 

municipal, en l’occurrence sur celui de la ville de Lévis >> : 

«98. La présente loi prévaut sur toute disposifion inconciïiable dune loi générale ou 

spéciale applicable a une communauté ou a une munic@alité. 

Elle prévaut également sur toute disoosition incomPafiBle d‘un schéma d‘aménagement 

et de développement d‘un plan directeur ou dun realement de zonage, de lotissement ou 

de construction. >> 

<< Nos soulignés 

En regard de l’application du règlement de zonage de la Ville de Lévis, cette préséance 

indique, dans une perspective urbanistique, que toute affectation autre qu’agricole 

apparaissant dans un secteur agricole sur un schéma d’aménagement, un plan 

d’urbanisme ou un plan de zonage est incompatible avec les activités agricoles. >> 

a- Autres éléments invalidant le txoiet 

- Le règlement 523 de la municipalité de Beaumont’, règlement relatif a l’entreposage 

de certaines matières combustibles explosives, inflammables ou autrement 

dangereuses. Ce règlement ne permet pas a Rabaska de s’implanter dans le secteur 

visé. 

Le règlement 234 de la ville de Lévis sur le zonage A I  01-23 «autoriser uniquement 

en bordure d’une rue publique existante avec infrastructures d’aqueduc et d’égout. >> 

C’est un règlement qui se veut limitatif au niveau du développement industriel. 

- 

- la résolution de la municioalité de Saint-Laurent’ 

Doiuincni Dü 14 ’ Aiiiiexe 2 
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4- Ouelle est la véritable destination du GNL 7 

Dans un article intitule «la guerre du méthane >> paru dans l’Actualité en janvier 20069 

traitant des projets de Cacouna et Lévis, on y apprend que le marché réel pour le gaz 

naturel est aux États-Unis. X Le plus grand potentiel commercial pour le gaz naturel est 

aux États-Unis, mais l’industrie a de la difficulté a faire accepter ses projets. », dit Alain 

Lapointe de HEC Montréal. X Le GNL québécois est en bonne partie destiné au marche 

américain. De prime abord, ce n’est pas pour approvisionner le Québec », dit-il sans 

hésiter. 

Toujours selon l’article, on mentionne que : X L’industrie du gaz exige depuis bien des 

années la levée de toute entrave a l’aménagement de pipelines et de terminaux 

méthaniers. Aux États-Unis, depuis l’adoption, en août, de I’Energy Bill, une loi passée 

quasi inaperçue au Canada, c’est la Commission américaine de réglementation de 

l’énergie, et non plus les assemblées législatives des États, qui a le dernier mot. Malgré 

ce puissant outil, le lobby du gaz se rend compte que le GNL a mauvaise presse au pays 

de l’Oncle Sam. Les gaziers sont donc de plus en plus nombreux a espérer une solution 

venue du Nord. À commencer par le président de la Commission américaine de 

réglementation de l’énergie lui-même ! 

En septembre 2004, Patrick H. Wood, un proche de George W.Bush, a en effet dit 

souhaiter la construction de ports méthaniers au Canada, puisque la Nouvelle-Angleterre 

n’en veut pas. Je ne vois pas comment on pourra répondre autrement a la croissance de 

la demande », a t-il déclaré. 

I I  est aussi mentionne dans l’article que des questions financières, sur de futurs partages 

des bénéfices, ont semé la discorde entre, d’une part Gaz Métro et Gaz de France et 

d’autre part Petro-Canada et Transcanada, sur le choix d’un seul projet de terminal 

méthanier. 

De plus, avec la possibilité d’un troisième projet de GNL au Saguenay, on est vraiment en 

droit de se demander ce que l’on va faire de tout ce gaz ? 

Aniicse 3 i 
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5- L e  site 

1- L’importance du transport maritime dans les or>érations de GNL 

Suite à une question lors de la séance du 7 décembre en après-midi, le promoteur disait 

<<( ...) la fiabilité de l’approvisionnement, elle est très, très importante, et un déréglage de 

la chaîne a des conséquences assez importantes. ». 

<< Sur la chaîne GNL comme telle, l’inverse se produit en amont, c’est a dire qu’on produit 

le gaz naturel, on le liquéfie et il y a une capacité d’entreposage la aussi pour permettre 

aux navires de revenir et de se charger, et de repartir vers le terminal méthanier. Donc le 

maillon, si je  peux dire faible dans la chaîne, c’est le transport maritime. >>. << Donc le 

transport maritime doit être sécuritaire et doit être fiable. Au terminal méthanier, le 

navire doit être capable de rentrer les journées prévues, dans les conditions qui 

respectent nos limites opérationnelles. n 

Tel que mentionné, le transport maritime est le maillon faible de la chaîne, donc pourquoi 

choisir le site de Lévis : 
- a 114 milles nautiques soit 211 kilomètres de la zone de pilotage des Escoumins, 

zone de pilotage équivaut a zone de risque, 

présence de changements de course dans la trajectoire des navires (point 2, ci- 

dessous), 

densité de trafic maritime élevé (chiffres ci-dessous), 

présence de marées de 5.5 mètres d’amplitude, 2 foisljour, 

- 

- 

- 

- présence de glaces, 
- présence sur 112 kilomètres de populations a moins de 2.5 kilomètres. 

Selon la Garde Côtière, les prévisions pour la circulation maritime en 2009-2010, date de 

mise en opération prévue de Rabaska, seraient de 8 O00 navires, c’est a dire 8 O00 

passages devant la jetée de Rabaska, avec 15% d’augmentation. Et de 7 200 avec 10% 

d’augmentation du trafic. Sans compter les embarcations de plaisance qui sont 

nombreuses dans le secteur au cours de l’été et l’automne et qui ne sont pas prises en 

compte dans ces prévisions, 

Les recommandations en matière de sécurité sont claires de la part de Transport Canada, 

de la << California Energy Commission n et de la << Society of International Gas Tanker 



and Terminal Operators >> ou SIGTTO qui recommandent de << situer les terminaux 

méthaniers loin du trafic maritime, loin des voies publiques et loin des zones habitées. >> 

De plus, le SIGTTO indique que <<les ports de transbordement de GNL doivent être 

localisés loin des routes maritimes achalandées et en dehors des zones de trafics 

importants (...) Privilégier les sites aux embouchures des couloirs fluviaux plutôt que ceux 

situés loin à l'intérieur des côtes >> (SIGTTO. Sites selection and design for LNG ports and 

jetties). 

2- Conditions de naviaation 

On a dans le chenal a proximité de la jetée prévue, des changements de course, c'est à 

dire des changements de direction pour les navires, d'où un risque accru. Voici 2 plans 

donnant des précisions sur les conditions de navigation prévalant autour du site. 

Pour ie pian 1'' : 

- 
- 
- 
- 

Changement de course : 017 ' a 094 O= 77', changement de course très important, 

courant : 4 nœuds (7.4 Km/hre), le plus fort du port de Québec, 

densité de trafic élevé : commercial et plaisanciers, 

proximité de la station de pilotage, où l'on a réduction et augmentation du régime de 

vitesse, 

proximité de la zone d'ancrage, c'est à dire zone d'attente des bateaux. - 

Pour ie pian 2" : 
- course vers l'Est, navires descendants, la trajectoire passe dans la zone de sécurité 

des installations de Rabaska (500 mètres), 

course vers l'ouest, navires montants, la course passe a 450 mètres de la zone de 

sécurité, 

changement de course de 094' a 074'= 20' 

alignements Beaumont 233' a Sainte-Petronille 273O = 40' 

- 

- 
- 

I I  faut également souligner que le Saint-Laurent est un axe fluvial desservant le Québec, 

l'Ontario, et huit États américains, en tout ce sont 65 ports qui sont en amont de Lévis. 

L'approvisionnement en matières premières, ou autres marchandises des entreprises 
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dépendantes de la voie d'accès qu'est le fleuve, ne doit pas être menacé par une 

industrie telle que Rabaska qui pourrait bloquer la voie maritime. 

3- Le bassin d'évitaae 

En se référant au rapport technique << Safety History of international GNL Operations >> de 

janvier 2004, on relate l'accident survenu a la jetée du port methanier d'Elba Island 

(Géorgie) située dans la voie navigable. 

Je me réfère a une question posée dans la soirée du 11 décembre par une participante: 

<< Septembre 2000, sur la rivière Savannah en Georgie, un navire de cinq cent quatre 

vingt pieds (580 pi), le << Sunsafire », d'huile de palme et de coconut, perd le contrôle et 

se fracasse sur la jetée du terminal de GNL d'Elba Island. Une déchirure de quarante 

pieds (40 pi) en résulte dans sa coque, et le terminal subit des dommages considérables, 

y compris cinq (5) bras de déchargement de seize pouces (16 PO) qui ont du être 

remplacés. Heureusement-et le << heureusement >> est de moi-on était a réactiver 

l'exploitation et donc, aucun GNL n'était présent dans l'installation. 

À cette question, le promoteur a projeté des acétates d'avant et après les travaux et 

répondu << (...) Et d'ailleurs, aujourd'hui, vous allez voir qu'Elba Island ont repris leur 

jetée, ils ont creusé une nouvelle jetée à l'intérieur des terres, pour enlever leur jetée 

dans cette portion très vulnérable de la navigation. (...) Et on voit ici, a droite, l'ancienne 

jetée et la nouvelle jetée qui a été maintenant mise a l'intérieur, pour la sortir du trafic et 

assurer que les autres navires ne font pas cap sur le quai tel qu'était le cas avant. >> 

En fait, des modifications ont été apportées pour éviter qu'un accident majeur ne puisse 

se produire : une collision entre un méthanier a quai en cours de déchargement et le 

passage des autres navires. Les travaux ont eu pour but d'aménager un bassin d'évitage 

pour isoler les opérations des methaniers du reste du trafic maritime dans une voie 

navigable étroite, 

I I  y a similarité entre la voie navigable du site d'Elba Island, où la largeur de la rivière 

Savannah fait 550 mètres et la traverse nord, la où la jetée est prévue qui a une largeur 

de 300 mètres. Ces deux voies navigables sont étroites et se situent a l'intérieur de 
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couloirs maritimes très fréquentés qui ont des changements de course. Mais a la 

différence du site d'Elba Island, le projet Rabaska ne permet pas de créer un bassin 

d'évitage pour isoler les opérations des méthaniers du reste du trafic maritime. 

À la lumière des éléments indiqués en point 1,2 et 3 qui sont des conditions inhérentes 

au site choisi par Rabaska et lorsque dans un article paru dans la Presse le jeudi 23 

novembre 2006i2, Énergie Cacouna, donne les raisons pour lesquelles le site de Lévis 

n'avait pas été retenu : 
- 
- 
- 

- l'absence d'un bassin d'évitage. 

la densité de la population, 

la présence de courants marins avec une force élevée, 

la proximité du chenal navigable, 

i l  y a matière à se poser la question quant aux raisons qui ont poussé le promoteur à 

retenir ce site. Seul le gazoduc devant relier le terminal méthanier au réseau de transport 

canadien aurait une longueur inférieure a 50 kilomètres donc proche du marché et 

économiquement intéressant pour Rabaska. 

6-Conclusion 
Suite à la présentation de ces différents points qui ont trait a des questions essentielles 

au milieu de vie de toutes les personnes résidant dans un périmètre voisin du site 

convoité par Rabaska, j'en arrive a la conclusion que ce projet présente plusieurs 

carences, dont : 
- 
- 
- 
- 

pas d'acceptabilité sociale du milieu, 

il veut s'insérer dans un secteur aucunement dédie aux activités industrielles lourdes, 

en face de l'Île d'Orléans qui a un statut historique, 

conditions de navigation et densité de trafic qui font que la sécurité des populations 

avoisinantes est mise en péril, 

projet qui ne répond pas aux propres normes de son industrie, le SIGTTO 

impossibilité de créer un bassin d'évitage, 

site non retenu par Énergie Cacouna. 

- 
- 
- 

Pour toutes ces raisons, je suis en totale omosition a l'implantation du terminal 

méthanier Rabaska et des infrastructures connexes. 

' j  Annexe 6 
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ANNEXES 

- Annexe 1 << Prenez l'île sous votre aile >> 

- Annexe 2 Copie de la résolution de la municipalité de Saint-Laurent 

- Annexe 3 Copie de l'article de l'Actualité << la guerre du méthane >> 

- Annexe 4 Plan 1, conditions de navigation 

- Annexe 5 Plan 2, conditions de navigation 

- Annexe 6 Copie de l'article de la Presse << Une bonne note a Énergie 

Cacouna ». 
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